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RÉSUMÉ 

Objectif : Décrire les principaux motifs d’inaptitude au poste de téléconseillers. 

 

Méthodes : Il s’agissait d’une étude descriptive et rétrospective ayant porté sur les dossiers médicaux 

de téléconseillers travaillant dans des centres d’appels téléphoniques du Grand Tunis adressés à la 
consultation de pathologies professionnelles à l’hôpital Charles Nicolle durant la période allant du 
1er  Janvier 2013 au 30 Juin 2019.  

 

Résultats : Nous avons recensé 86 cas d’inaptitude temporaire ou définitive sur un total de 116 

téléopérateurs. Une prédominance féminine a été notée (84%). La moyenne d’âge de notre population 
était de 37,6 ± 6,63ans. L’ancienneté professionnelle moyenne était de 9,75 ± 3,5ans. Des 
antécédents pathologiques ont été retrouvés dans 60% des cas. Il s’agissait principalement de 
pathologies neuropsychiatriques (32%) et oto-rhino-laryngologique (23%). Une inaptitude 
temporaire a été prononcée dans 30% des cas. Les principaux motifs étaient représentés par le 
syndrome algo-dysfonctionnel de l’articulation temporo-mandibulaire (15 cas) et le syndrome 
anxio-dépressif (5 cas). Une inaptitude définitive a été prononcée auprès de 60 cas (70%). Le motif 
principal d’inaptitude était représenté essentiellement par la surdité de perception bilatérale (23 cas) 
et le syndrome dépressif (8 cas). Des associations statistiquement significatives étaient retrouvées 
entre la décision d’inaptitude et le genre (p=0,022) et la décision d’inaptitude et l’ancienneté 
professionnelle (p=0,001). 

 

Conclusion : Dans notre étude, les principaux motifs d’inaptitude étaient représentés par la surdité 

de perception bilatérale et le syndrome dépressif. De ce fait, l’identification des facteurs de risque 
professionnels dans les centres d’appels permet de mettre en place des mesures de prévention 
adéquates et adaptées afin de réduire l’absentéisme et améliorer la productivité.   

 

Mots clés : Centre d’appel- aptitude- travail. 
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INTRODUCTION 

Ces dernières années, les nouvelles 

technologies de l’information et de la 

communication ont considérablement modifié 

les formes de travail. Le cas des centres 

d’appels téléphoniques constitue un exemple 

typique d’utilisation de ces nouvelles 

technologies. En effet l’éventail des services 

rendus par les centres d’appels est très large : 

Assistance téléphonique à la clientèle, service 

de vente et de l’après-vente… [1]. En Tunisie, 

leur implantation est en pleine croissance grâce 

au développement des infrastructures 

modernes et au faible coût de la main d’œuvre. 

Ce secteur a compté plus de 200 centres en fin 

2011 et occupait plus de 10577 salariés [2]. 

D’un autre côté, les centres d’appels sont 

devenus synonymes d’une forme moderne de 

dégradation des conditions du travail et d’emploi 

des salariés [3]. En effet, les téléconseillers dans 

ces centres sont exposés à des contraintes 

multiples qui sont susceptibles d’avoir des 

conséquences négatives sur leur santé et de 

retentir sur le rendement et la productivité. La 

décision d’inaptitude médicale au poste de 

téléconseiller est une tâche délicate que doit 

accomplir le médecin du travail en tenant 

compte de l’état de santé physique et psychique 

du travailleur et des exigences du poste. 

C’est dans ce cadre que nous avons mené une 

étude sur les principaux motifs d’inaptitude chez 

les téléconseillers ayant consulté au service de 

médecine du travail et de pathologie 

professionnelle à l’hôpital Charles Nicolle à 

Tunis. L’objectif de notre étude était de décrire 

les principaux motifs d’inaptitude au poste de 

téléconseillers. 

 

METHODES 

Il s’agissait d’une étude descriptive et 

rétrospective des dossiers médicaux de 

téléconseillers travaillant dans des centres 

d’appels du Grand Tunis adressés pour avis 

médical d’aptitude à la consultation de 

pathologies professionnelles et d’aptitude au 

travail à l’hôpital Charles Nicolle, durant la 

période allant du 1er Janvier 2013 au 30 Juin 

2019. 

Il a été inclus dans l’étude les téléconseillers 

inaptes temporairement ou définitivement à 

leurs postes de travail. Le recueil des données 

s’est basé sur les dossiers médicaux. Nous 

avons recueilli les caractéristiques socio-

professionnelles (sexe, âge, état civil, nombre 

d’enfants, habitudes, ancienneté 

professionnelle), médicales (les antécédents 

pathologiques, les signes fonctionnelles, la 

nature de l’affection médicale, les examens 

complémentaires) et la décision d’aptitude au 

poste de travail. 

Les données ont été saisies et analysées au 

moyen du logiciel SPSS dans sa version 

22.0.Pour les variables qualitatives, nous avons 

calculé des fréquences simples et des 

pourcentages. Pour les variables quantitatives, 

nous avons calculé les moyennes, les 

médianes, les écarts-types et les valeurs 

extrêmes. La comparaison des fréquences était 

réalisée par le test « chi2 » de Pearson. Le seuil 

de signification était fixé à p ≤ 0,05. 

Considérations éthiques 

L’anonymat a été respecté lors du recueil et de 

la saisie des données. 

 

RESULTATS 
 

1. Caractéristiques socio-professionnelles : 

Au cours de la période d’étude, nous avons 

recensé 86 cas d’inaptitude temporaire ou 

définitive sur un total de 116 téléopérateurs soit 

74%. Une prédominance féminine a été notée 

avec 84% des téléopérateurs. Le sex-ratio H/F 

était de 0,2. La moyenne d’âge de notre 

population était de 37,6± 6,63 ans avec des 

extrêmes allant de 28 à 58 ans. La tranche d’âge 

[30,40ans] était la plus représentée (65%). Les 

téléconseillers âgés entre 20 et 30 ans ont 

représenté 12% des cas, et ceux dont l’âge était 

supérieur à 40 ans ont représenté 23% des cas. 

Ils étaient mariés dans 57% des cas et 71% 

avaient des enfants à charge. L’habitude 

tabagique concernait 31% des salariés. 

L’ancienneté professionnelle moyenne au poste 

de téléconseiller était de 9,75±3,5 ans. Les 

téléconseillers ayant une ancienneté inférieure à 

10ans ont représenté 41% des cas et ceux ayant 

une ancienneté supérieure à 10ans ont 

représenté 59% des cas. 

 

2. Caractéristiques médicales : 

Des antécédents pathologiques personnels ont 

été retrouvés dans 60% des cas. Il s’agissait de 

pathologies neuropsychiatriques (32%) avec 

principalement le syndrome dépressif (42%) le 

syndrome anxio-dépressif (38%) et l’épilepsie 

(8%). Des antécédents oto-rhino-

laryngologiques ont été retrouvés dans (23%) 

des cas avec essentiellement l’otite 
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séromuqueuse (31%), l’otospongiose (21%), la 

rhinite allergique (15%), la maladie de Ménière 

(15%) et la dysphonie (10%). Des antécédents 

ostéo-articulaires ont été retrouvés dans 14% 

cas, des antécédents métaboliques dans 12% 

des cas et des antécédents ophtalmologiques 

dans 4% des cas. 

Des plaintes fonctionnelles auditives ont été 

rapportées par 40 téléconseillers soit 46% des 

cas après une ancienneté moyenne de 6,45± 

1,57 ans. L’hypoacousie, les acouphènes et les 

otalgies étaient les principaux symptômes 

retrouvés avec des fréquences respectives de 

66%, 62% et 37%. L’examen a comporté un 

examen général complété par une otoscopie. 

Les otoscopies pratiquées étaient pathologiques 

chez six cas (15%). Les anomalies retrouvées 

étaient un bouchon de cérumen ou une 

anomalie du conduit auditif externe (eczéma, 

inflammation). Sur les 86 cas étudiés, 40 

audiométries tonales ont été pratiquées (46%) 

et 36 étaient revenues pathologiques. La 

répartition des résultats des audiométries était 

comme suit : surdité de perception (71%), 

surdité de transmission (15%) et surdité mixte 

(14%). Les potentiels évoqués auditifs ont été 

pratiqués pour 18 cas (45%) dont 8 sont revenus 

normaux et 10 pathologiques. 

Sur les 86 téléconseillers, 24 cas de de surdité 

de perception bilatérale ont été constatées. La 

déclaration en tant que maladie professionnelle 

indemnisable a intéressée 12 cas (50%). 

Des plaintes fonctionnelles neuropsychiques ont 

été rapportés par 14 téléconseillers soit 16% des 

cas après une ancienneté moyenne de 7,64 ± 2 

ans. Les manifestations neuropsychiques 

étaient dominées par l’irritabilité (71%), 

l’angoisse (57%) et l’asthénie (35%).  

Des plaintes fonctionnelles oculaires ont été 

rapportés par six téléconseillers soit 7% des cas. 

Les manifestations oculaires étaient 

représentées par les céphalées (66%) et le flou 

visuel (33%).  

Au terme de l’examen physique et des examens 

complémentaires, les pathologies 

diagnostiquées lors de la consultation se 

répartissent comme indiqué sur le tableau n°I. 

 
 

3. Décisions d’aptitude : 

Au terme de la visite médicale et des 

explorations complémentaires, une inaptitude 

temporaire à la prise des appels téléphoniques 

d’une durée variable de six mois à un an a été 

prononcée dans 30% des cas. Les motifs de 

cette inaptitude étaient représentés par le 

syndrome algo-dysfonctionnel de l’articulation 

temporo-mandibulaire (SADAM) (15 cas), le 

syndrome anxio-dépressif (5 cas), la surdité de 

perception unilatérale (3 cas), la dysphonie (2 

cas) et le syndrome métabolique (1 cas). 

Une inaptitude définitive a été prononcée auprès 

de 60 cas (70%). Le diagnostic principal était 

représenté essentiellement par la surdité de 

perception bilatérale (23 cas), le syndrome 

dépressif (8 cas). Les autres motifs d’inaptitude 

définitive sont représentés dans le tableau n°II. 

 

 
 

4. Etude analytique : 

Dans notre étude, des associations 

statistiquement significatives étaient retrouvées 

entre la décision d’inaptitude et le genre 
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(P=0,022) et l’ancienneté professionnelle 

(p=0,001). Aucune association n’a été retrouvée 

entre la décision d’inaptitude et l’âge et le statut 

matrimonial (tableau n°III). 

 

 

 
 

DISCUSSION 

Au terme de notre étude, 86 téléconseillers ont 

été déclarés inaptes temporairement ou 

définitivement à leurs postes de travail. Les 

principaux motifs d’inaptitude étaient les 

troubles oto-rhino-laryngologiques suivis des 

troubles neuropsychiatriques et des troubles 

ostéo-articulaires. Des associations 

statistiquement significatives étaient retrouvées 

entre la décision d’inaptitude et le genre et 

l’ancienneté professionnelle. Cependant, notre 

travail émet certaines limites en rapport 

essentiellement avec le caractère rétrospectif de 

l’enquête. Au cours de la collecte des données, 

plusieurs informations manquaient sur les 

dossiers concernant le patient (niveau scolaire, 

activité extra-professionnelle) et le poste du 

travail (régime horaire).  

Notre population était à prédominance féminine. 

La féminisation de ce secteur a été rapportée 

également par d’autres études [4,5]. Une 

association significative a été retrouvée entre la 

décision d’inaptitude et le genre (P=0,022). En 

effet, 82% des téléconseillers déclarés inapte 

étaient des femmes. Ceci pourrait être expliqué 

par la conjugaison de nombreux facteurs 

notamment la charge sociale, les 

responsabilités domestiques et maternelles, les 

facteurs biologiques, neuroendocriniens et 

psychosociaux. L’âge moyen de notre 

population était relativement bas avec une 

moyenne de 37,6± 6,63 ans et la tranche d’âge 

comprise entre 30 et 40 ans était la plus 

représentée (65%). Ces résultats rejoignent 

ceux retrouvés dans l’étude de Norman K. [6] où 

l’âge moyen était de 28±7ans et Boyce R. [7] où 

l’âge moyen était de 33±9,8ans. Ceci pourrait 

être expliqué par l’augmentation du nombre de 

jeunes chômeurs diplômés qui se retrouvent par 

nécessité à postuler dans les centres d’appels. 

Dans notre étude, 57% des téléconseillers était 

mariés et 71% avaient des enfants à charge, ce 

qui pourrait être à l’origine d’une charge sociale 

et financière. Dans notre population, l’habitude 

tabagique concernait 31% des salariés. Une 

prévalence plus élevée de celle observée en 

population générale tunisienne [8]. Dans notre 

étude, l’ancienneté professionnelle moyenne 

était relativement élevée (9,75 ans) par rapport 

à d’autres études [9,10]. Une ancienneté 

supérieure à 10ans entraine une dégradation de 

la santé physique de façon significative 

(p=0,001). 

Dans notre enquête, les antécédents 

neuropsychiatriques ont été les plus retrouvées 

avec principalement le syndrome dépressif 

(42%) et le syndrome anxio-dépressif (38%). 

Les pathologies oto-rhino-laryngologiques ont 

représenté 23% des antécédents 

essentiellement l’otite séro-muqueuse. Les 

antécédents oto-rhino-laryngologiques peuvent 

jouer un rôle dans la genèse et l’aggravation de 

la surdité professionnelle chez les sujets 

exposés au bruit. Les principaux motifs de 

consultation étaient les troubles auditifs à type 

d’hypoacousie, d’acouphènes et d’otalgies 

rapportés également par d’autres études 

[11,12]. 

Les troubles auditifs représentaient le premier 

motif d’inaptitude dans notre étude avec 36 cas 

soit 42% des cas d’inaptitude. La surdité de 

perception bilatérale a été retrouvée dans 38 % 

des cas. En effet, au niveau des centres 

d’appels téléphoniques, les téléconseillers sont 

soumis à une exposition sonore complexe 

résultant de la sommation des effets liés à 

l’utilisation des casques d’écoute et au bruit 

environnant [13,14]. Une étude menée par 

Ladhari N. ayant intéressé 420 téléconseillers 

d’un grand centre appel de la capitale a trouvé 

une prévalence similaire (42,7%) [10]. 

Dans notre étude, nous avons constaté trois cas 

d’inaptitude définitive et deux cas d’inaptitude 

temporaire pour dysphonie. L’hyper-sollicitation 

de la voix par les conversations prolongées 

permanentes, l’élévation de la voix dans un 

environnement bruyant et le manque de repos 

vocal entrainent l’apparition de troubles 

phonatoires et une altération de la qualité vocale 

[15].  
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Dans notre population, les symptômes 

neuropsychiatriques ont été retrouvés dans 16% 

des cas. L’inaptitude au poste de téléopérateur 

a été prononcée pour 18 cas. En effet, la charge 

horaire élevée, le travail intense sous pression, 

le rendement exigé, la surveillance permanente 

et le caractère monotone du travail constituent 

des facteurs de souffrance psychologique [16]. 

Plusieurs études ont révélés que les centres 

d’appels sont caractérisés par un niveau élevé 

de stress professionnel [17]. Selon une enquête 

Tunisienne menée par Kacem I dans un centre 

d’appel du centre Tunisien, la prévalence du 

stress était de 25,8% selon le modèle de 

Karasek et de 16,7% selon le modèle de 

déséquilibre « efforts/récompenses » [18].Les 

centres d’appels sont souvent perçus comme 

ayant un impact négatif sur le bien être des 

téléopérateurs. En effet, suite à une recherche 

conduite auprès de 557 téléconseillers dans un 

centre d’appel anglais, Holman rapporte des 

liens significatifs entre anxiété, dépression et 

satisfaction professionnelle intrinsèque et 

extrinsèque [19]. Les facteurs associés au bien-

être sont principalement la surveillance 

permanente des performances, la monotonie au 

travail, le faible niveau de contrôle, la nature de 

la tâche et les facteurs organisationnels [20]. 

Ces exigences au travail prédisent des 

problèmes de santé, d’absentéisme, des congés 

de longue durée et le turn over important [21].  

Dans notre étude, deux téléconseillers ont 

bénéficié d’une inaptitude définitive et quinze 

téléconseillers d’une inaptitude temporaire pour 

le syndrome algo-dysfonctionnel de l’articulation 

temporo-mandibulaire et ceci afin de baisser la 

tension au niveau des articulations 

mandibulaires et de diminuer l’exposition aux 

facteurs de stress professionnel. En effet, le 

travail de téléopérateur est soumis à plusieurs 

contraintes physiques et psychiques. De ce fait, 

l’état de stress permanent et la mise en tension 

prolongé des muscles de l’articulation temporo-

mandibulaire suite à l’effort de la parole 

représentent des facteurs de risques du 

développement du SADAM [22]. 

Dans notre population, six téléconseillers ont été 

déclarés inaptes définitivement pour trouble 

ophtalmique. Le travail prolongé sur écran, 

l’hypersollicitation du système occulo-moteur, 

les mauvaises conditions de travail notamment 

l’éclairage entrainent une fatigue visuelle et une 

altération de la vision [23]. 

CONCLUSION  

Au terme de notre étude, la surdité de 

perception bilatérale représentait le principal 

motif d’inaptitude suivie par le syndrome 

dépressif et anxio-dépressif. De ce fait, des 

mesures de prévention adéquates et adaptées 

doivent être mise en place. Elles peuvent 

combiner des actions sur l’environnement, 

l’organisation du travail et la formation des 

salariés. La prévention médicale constitue 

également un volet important. En effet, l’examen 

médical des téléconseillers à la visite 

d’embauche est primordial. La visite doit reposer 

sur un interrogatoire détaillé ciblé notamment 

sur l’état neuro-psychique du salarié, la qualité 

de vie et le rythme du sommeil afin de détecter 

des troubles neuro-psychiques latents, un 

examen clinique minutieux en particulier oto-

rhino-laryngologique et des examens 

complémentaires : visiotest et audiométrie. 

Cette procédure permettra d’écarter à 

l’embauche les travailleurs inaptes au poste. 

Les téléconseillers doivent être également 

soumis à des visites périodiques afin de détecter 

précocement des troubles visuels, auditifs, 

neuro-psychiques et prendre les mesures 

nécessaires afin d’assurer l’équilibre et le bien 

être des travailleurs. Ceci aura comme 

conséquence une réduction de l’absentéisme et 

une amélioration de la productivité.   
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